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Cher (e) Camarade,

L’assemblée Générale de notre section départementale FO DGFIP 29 se tiendra à
Châteaulin le jeudi 22 septembre 2011.

Ce rendez-vous annuel est l’occasion pour les adhérents et les sympathisants de se
retrouver pour échanger sur l’actualité sociale qui touche les salariés et les fonctionnaires. Les
nombreux sujets liés à la mise en place de la DGFIP et leurs conséquences pour le quotidien des
agents seront également largement évoqués.

Pour animer nos travaux, deux représentants nationaux seront parmi nous :

Hélène FAUVEL, Secrétaire Générale Adjointe du Syndicat National, représentera le
Bureau National FO DGFIP.

Philippe GRASSET, Secrétaire Général Adjoint de la Fédération des Finances sera
également présent pour évoquer l’actualité Fédérale.

Jeudi 22 septembre 2011 à partir de 9H00,

Au restaurant « Le Chrismas » situé 33 grand rue à Châteaulin,

Le 20 octobre prochain, les personnels de la DGFIP éliront leurs
représentants en CAP et en Comité Technique pour 3 ans. Afin de préparer
au mieux cette échéance importante, la participation de tous les adhérents et
sympathisants FO est souhaitée à l’Assemblée Générale de la section FO
DGFIP 29.

En te remerciant par avance pour ta participation, reçois Cher(e) camarade, l’expression
de mes meilleurs sentiments syndicalistes.

Erick GUERRY
Secrétaire départemental

Pour cette journée, les autorisations d’absence prévues dans le cadre du décret du 28
mai 1982 ont d’ores et déjà été demandées auprès du Directeur départemental.

Bulletin de Participation

Nom : Prénom : Poste ou Service :

Participera à l’Assemblée Générale FO DGFIP 29 du 22 septembre 2011: OUI NON

Participera au repas : OUI NON

Bulletin à renvoyer avant le 16 septembre
  A: Christine DERVOET (DDFIP Brest), Erick GUERRY (DDFIP Brest), Patrick VELIN (SIP Quimper),
  Jean Marc ARZEL (SIE Brest Kergaradec).

Pour la participation au repas merci de joindre un chèque de 20 €  libellé à l’ordre du restaurant.


